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JOURNAL' OFfICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1"; avrit 1953: 

C . , 
Cl - A 360 m., des cases Sud de Tsamé selon 

lm orientemel\t magnétique de 100 grades. 
, C2'-:' Sur'le marigot W,até ,et à 600 ln- à l'Ouest 

de la'piste Tsamé Adamé. ' 
" - De' D à E la pIste Tsamé.Adamé. 

- De E' à b le rebord des plateaux domi:nant1i 
l'Est ,et aU Nord le cirq~e de Mfssahohé jo!onné 
par les' palOts: ' ' ' 

E 1 - A 150 m. de E selon un' orientement 'ma· 
gnétlqlUe de 150 grades ' 

E 2 .,,- A 200 m. à l'Ouest de E 1 
.,E3 :""Sur le versant Est'de la',hauteur Avlototo 
E4 - 'Sur le versant Est de la hauteur Aniahung 
'E,5 - Source du marigot Atchatoe ' 
E 6 - Sommet Atchatoeto 
E 7 -,- Sommet Aveto 
F - 'Défini précédemm-ent 
.f 1 - A 200 m. de .f selon un orientement magnéti· 

-que de 150 grades 
o -:' 'Défini précédemment . 

. = De 0' à 1: la route tnen$t à la propriété .viale 
et la route KI'outo.Tomégbé. 

= De 1 à M la parhe inférieure des contreforts 
Nord ,et Ouest du Mêlal,louto ' 

= De Mi à 0 le reborddu plateau de ,savane bor
dant au Sud·Ouest Ie cirque de Missahohé 
, = De 0 à P la piste Hanigba-TI~djl à Harligba 

= De 'P à''$: la pIste d'Aglodekopé de P à la fer
me Tchignirikopé en pl. ' 
/ Le bas des falaises de l'Adedjé jusqu'en p 2 sur le 
marigot Umvetué ~t à 300 m. de la chute. 

La I1gne marquant la mi·pente "des versants ''Sud·Est 
et. Est ,du Mélaklouto-Tokpono. 

La d~OIte R S par l'extrémité N E du champ d è tir 
= De S à A la route Klouto·Palimé. 

ART. 2. - 1:es enclaves d'Apetokopé, Apetchokopé, 
Agnedikopé, oavonkopé ileront délimitée~ lors du bor· 
nage. La propriété viale teUe <lu 'elle :est définie dans 
ISOn titre roncier est distraite de la superficie classée; 

ART. 3. Les droits d'usages maintenus sur la for.êt 
sont ceux énumérés à l'artlcle 14 du décret du 5 fé· 
vrier 1938 sur le régime forestier. La chasse' au fa· 
\Sil de J(lUr y est tolérée saut dans Ies zônes mises 
éVentue!lement en défenS pour la régénéràtkm. La 
récolte, des régimes de palmiers à huile sera autori· 
sée. 

ART. 4. 'caltar.e:~ ex:iitaJttes : 
_ Ar{jastives (café - cacalO), les pmpriétaires con

sery,eront le ,droii de Ies entretenir .et av,ec une auto· 
nsation du chef du ServIce des Eaux et f'orêts de 
les renouveler sur place en limite dè longévité. Ce 
permis pourra leur être refusé si l'endroit ne q:mvient 
pas à teUe culture et la parcelle sera dès tors reboi
sée. 

_ vivrières: les champs' dès ''la prochaine récolte 
lieront transfQrmés ;en café\êres ou reboisés. " . 

ART: 5. - La répressiOn .desin'fradions aux pres-~ ~ 
criptions du présent arrêté s'effectuera oonfQrmément' ,"
~~8.dispositlOnS du Titre V du décret du 5 février ,:1, 

ART. 6. - Le Chet du Service des Eaùx et forêts, 1 
et le Commandant de ·cercIe de 'Kk>uto sont chargés. ~ 
de l'exécution du présent arrêté 'lUI sera enregistré" ,~! 
oommuniqué 'et publié partout où besotn sera. 

'.' 
Lomé, le 17 marS 1953. 

'L. PECHOUX. 1 
~ 
~ 

ARRETE Np 195.53/PTT. du 20 mars 1953 pv,to.nt' ~ 
'!nadi!tàitiolt iÙl d.t'oit d'asSlffaJlCe ISar les colfs aviolt. l, , J
'avec vaJeuTdéclarée prévu par l'arrêté II(> 9J..53/PTT., , 
du 18 "'vrter 1953. ".;~'-j 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 'i 
OmOER DE LA LtOION D'tiONNEUR ,. ~ Co~rMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO '~ 

eVu le décre, du 23 mars 1921 déterminant les altribtdionS ',1 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répul1Uque au Ts>.go;, 

Vu le décret du :os janvier 1946' portant roorgan....tlorr 
adnlinrStra11ve du territoire du Togo et créabon d'assem'tllié.Cs. 
représentatIves_; t 

Vu Farr'êté no 9:J..53/PTT. du 18 février 1953· portant ' 
cr,éatlon d'lUI sery:(de . d,'es colls postaux: avion entre le,· i 
Togo et l'Afnque OccJd:entaje FrançaiSe;' "~ 

Vu les acDes de l'Union postale Univ\!rseUe nelatiVem<:nt "j' 
au serViCe deS CoI$', poStaux; <, 

Sur la propositlon du Chej1 du service des Postes et. -' 
Télecommun~cahons; 

. ,/
" 

ARRETE: , 
ARnCLE PREMIER. -"Le droit d'assurance, à perce.. .i~ 

vOIr au départ du Territoire Sur les colis avi;)n avec' 
valeur déclarée à destination de l'Afrique Occiden· 
tale française et figurant en anl\exe de l'arrêté N°' 
9J..53/PTI. du 18 février 1953 est porté à 34 franCS: 
C..f.A. par 17.250 franÇ5 C.f.A. 

A~T. 2. - Le présent arrêtt: qUI prendra' effer 
pour compter du 1,r mars 1953, sera enregistré,.. • 
puhlié et communiqué partout où besom sera.. 

Lomé, le 20 marS 1953. 
L PECHOux. 

Poste de gcadarm.ri. 
.~. 

, 
AR.RETE Na 20o.;i3/A.P.A. iÙl 22 mars 1953 portant: ' 

crtattolt d'ult poste de Gendarmerie à Butta, (Cer" <.'1 

'l:le d'Atakpamé). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER" 

Ofl"ICIER DE LA UOION O'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU l'aGa 


Vu le décret du 23 mars 1921 détt!rmilllmt les ,attrlbuti""", 
et les pouvoirs du' <.:omm~ Qe la République au T()Jl";1 

Vu le {(€cret du ~ j";"'ler 1946' pOrtant réorganJSatJ.on, 
admllllstrattve dù ter1;itoll'/l ~ Togo Ct Cl'éalton' d'a,ssemb1êOs 
tepré!S!entatlv<!s; . 

http:r�organJSatJ.on
http:gcadarm.ri
http:d'assem'tlli�.Cs
http:pv,to.nt
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JOURNAL . OFFICIEL DU 

. Vu le 'décnet d'Il 20 m,tl.\ 1903 poJ1;ant orgru":,atlon de la 
~<1a.~r:.I,e Terr.l.'toriale; 

Vu 'le ~ret 1il11)erm;nlStérœt 'du q6 fèllt11l'r 1923 réglant 
le service .de ta ven.daffi1l'r"" 'aUx oolonj\e$ !Ot 1"" moth!lœtifs , 
Subséquen1j;; . 

Vu le décnet du tZ ~ 1!rJ~ relatif. à l'Aùm1ll11stratJl)n
des Détachemerrts de gen,aarm~r,tC stationnes aux m!o:m.es; 

Vu te I<Iécnet dit ;, jUlIJet 1944 por1ant organiSation de la 
Oendarmler" et t<I" la, 0$<1";' 

Vu le déc",,! <III 11 ID:ar 1934 portant éXlénsron au ToI!'> 
<lU décret l1u l: SElpl<!mbne 1933 sur la 'j>roœdure cn~ 
en A.O.F. et tous actes lII()dtfrcatllS ul:b!Tle1!";; 

Vu' l'arrète (01). 516/APA. du 17 ""ptem'J)re 1942 por1ant 
créatio~ d'une 'brl~ de Oendarmler~ au Togo; . 

'Vu l'arrHé M 75\1 diu 7 dëcembtè 1941 portant organisa; 
t>on des .sien,*"", <lie pollOC générale au Togo; . . 

. Vu '1" décret dl.! 11 mat '1945 porilant orglmJi:;ation et 
augmentatIOn deS effectIfs <li! Détaehement de Oendarmen~ 
de l'A.O.!'.; • . 

Vu: l'arrêté n" 463/APA.· du 2!> Adût 1945 rel'atrl' à 1'0rga

YllSaÎl(}n . et. au gervtee de la Brlgaù:~ de Gendarrrrene du 

Togo; 


- Vù le décret nO 47~696 du 8 avril 1947 portant créatlo~ 

ne la Section de oendamrer~ de Lômé; 


Vu l'arrêté nQ 296-49ÎAPA. du " aWil 1949, porta',n 

création d'un poste <fe Oen,d"arrl'l\'erie à At-akpam'é; 


Vu ta lettfle no 3/4 du ô janvier 1953} d'u COI'Ollel, Com

mandant 1~ Détachement.d!C Qendann'erie cie l ' A.O.F.MTogo; 


ARRETE :. 

Agl1(::r.E·.~PREMIEg. Les disposittons de l'Article 

2 de l'Arrêté N0 296-49[A.P.A. du. 5· avril 1949 

sont abr.ogées el) çe qUI concerne le poste de Blitta. 


AgT. 2. - Un poste de ·Oendarmerie, est créé à 

Blitta. 


Ce Poste ·cst placé sous l'autorité et la direction 

de l'Officier Commllndant la section de Oendarme6e 

du Togo. 


. AIÜ. 3. - Son aclion préventive et répreSSive 

s'exerce SUr J'étendue des cantons de: Blitta - Adélé 

- Kpessi. 


~ ART. 4. - Le Chet du poste de Oendannerle de 

Blitta pourra être Chargé de missions d'ordre AdminiS

tratif par le Commandant de' Cercle d'Atakpamé, 


AR'!'. 5. - L'effectif de ce poste sera fourni par le 
~ DétaChement de Gendarmerie de l'A.a.F. et du Togo 
à Dakar. \ 

ART. 6, '. Le présent arrêté sera ,enregistré, commu
Dl'lué et publié partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 22' mars'. 1953. 
. ,: L. PECHOUX. 

TERRITOIRE DU TOOO 245 . 

E~ ..orlal"urs de coton .d. l'Afrique françaîsc 

ARRETE Nd 201-53jAE. du 22 mars 1953 portant 

approbation des statats du «groupement deS E:tpor_ 

fliteurs ae coton de l'Afrique Français,n, . 


LE GOUVERNEUR DE LA FBANCE D'OUTBe-MIm, 

OFrIC1J!R DE. lA Lé,OION D'HONNIWR 


COllMISSAiRE DE LA RÉPUBI.lQUE AU ToGO 
. . 
Vu le décret du 2:l milIS 1921 déterminant 1"" attrlbutions 


et les pouvoirs du CommISSaire d" la République au Togo; 


Vu le décret d'Il 3 jan~r 1946 porilln;t réorganlSatIQr/ 

administrative dU terrftatre du TogQ et création d.Tassem'bfêes' 

r:présentatJ.'1;"es ; . . 


Vu la 101 du 14 ma,,; 1942 ct le, tex:te. modIficatifs 

Subséqu~ts ; 


Vu les statuts déposé!; le· n février 1953 par le groupe

m~nt a!fS Exportateurs d,~ ooton de l'Afnql1e Françru;;e; 


~ARRETE : 

ARTlCi)" PREMlEg. - Sont approuvés les statuts 

du groupement des Exportateurs de coton de !'Afri

que Française,. constitué cn vue de favoriser la com" 

mercialisation du ooton-fibl'e. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com . \ 
muniqué et publié partout où besoin sera. "', 

Lomé, je 22 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

Production 'ocale 

ARRETE No 202-53/ AE. da 22 mars 1953 portO/if; 

emploi ae !fonds da Compte de Soatiell el d'Equipe. 

'lltBnt ae ta production LocalfJ. . ~ . 


LE GOUYER"EUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
On'lCIER DE LA LÉOJON D?HONNEUR, 

C011MlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo. 

Vu' le décret d'Il 2:l mars 1921 dêl<!rminant 1<5 attributions 
et les pouvoirs du (,.ommlssaire de ~a Répuhlique au TQgo;, 

Vu ~e dêcret du. 3 jan'v'ler t9:i6 portant r60rgan1sati<>n, 
admimstratlV't: d'il LerritOll'~e du Togo et création dJ'assem'tiféi!s 
r,eprésentatr.....-es j - , . 

Vu l'a"ëlé nQ 8S3A9/AE. du 31 octobre jg49crêant 
le Compte de S<mtien et d'E</U\p"nJ<!nt de la Production 
locale; 

. Vu l'arrêté n" TJ8-~I/AE. du 17 Oêtobre 19:.1 crêan i ~ 
Com!téS' de Ci"'>tJon d<ls dlf'férentes s"étlons dn Compte de 
Soutien et d'Equlpem"nt ~ la ProduC!l()n !QdaIG e~ en: 
frxant la ~]':QSj;hon et !<>;. l'ttrii1utJoJ1S; . 

Vu le procès-~! d<5 déli'tiératJlons des (.omitéll de 
g,est10ll Clu Fond; dO Sout!1.!n et 'd'E</Uip!émiOnt de la ProèJ:uo. 
tlon locale réurilS à l..<>!t1Iê 1"11 1" et 16 )anv:i:<r 1953; 

Vu l'arrêté nQ 26-53/AE. !lu 19 j""'':ier 1953 fIxant pour 
l'année 1953 le programme d""rnjlloi dl'IS fondS dtsp<il1/blOS 
au . Compte .de SoUtien et d'EqulJ>'om"nt de la ProductIOn 
lpeale ; 

Vu Furgence; Î, 

• , . 

~ . 
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